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La Ville de Pontault-Combault a décidé de rejoindre les territoires volontaires pour accueillir 

la démarche Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD). 

 

Un dispositif ambitieux d’utilité publique et sociale 

« Personne n’est inemployable », tel est le pari de l’initiative TZCLD, portée par l’association Boite à 

Emplois.  

En s’appuyant sur les besoins identifiés et non pourvu du territoire, le projet a pour objectif de proposer à 

toutes les personnes privées durablement d’emploi, un CDI adapté à leurs savoir-faire et à temps 

choisi – dans le cadre d’une entreprise à but d’emploi. 

 

Une démarche soutenue par les acteurs locaux 

Un comité de pilotage composé de acteurs locaux, associatifs et institutionnels se réunira régulièrement 

pour : 

 Identifier un périmètre sur lequel déployer l’initiative ; 
 Définir les besoins du territoire et leur compatibilité avec les compétences des personnes privées 

d’emploi, sans entrer en concurrence avec les entreprises existantes ; 
 Créer une entreprise à but d’emploi (EBE) pour coordonner les activités et les employés ; 

 

Un double avantage pour les personnes privées d’emploi durablement 

Objectif de la démarche : apporter une sécurité à ceux qui subissent le chômage sur une longue durée en leur 

permettant : 

 d’obtenir un CDI rémunéra au SMIC 
 d’acquérir de nouvelles compétences pour une réinsertion sur le marché de l’emploi. 

 
 
 

Candidature à l’expérimentation de la Ville 

« Territoire Zéro Chômeur de Longue durée »  
Communiqué de presse Le 1

er
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Comment ça fonctionne ? 

1. La ville se porte candidate dans une lettre d'engagement 

2. Le comité de pilotage se réunit pour définir le périmètre précis, les besoins non-pourvu du territoire 

3. Le projet de loi ouvrant une nouvelle expérimentation est voté et nombre de territoires retenus est arrêté 

4. L’entreprise à but d’emploi est créée et commence à recruter 

 

Plus d’information sur : www.tzcld.fr  

 

http://www.tzcld.fr/

